Évolutions 2010 pour le label de « Librairie indépendante de référence » 

A la suite du rapport d’Antoine Gallimard sur la situation de la librairie, préconisant la création d’un label permettant de distinguer les librairies indépendantes de référence et de les soutenir par des allégements de charges, un label de « Librairie indépendante de référence » a été mis en œuvre par le Ministère de la Culture et de la Communication et délivré la première année à plus de 400 librairies (label 2010-2012).

Ces « librairies indépendantes de référence » sont implantées sur l'ensemble du territoire et représentent toute la diversité du commerce du livre : les trois quarts d'entre elles sont des librairies généralistes, de tailles très variées, et un quart sont des librairies spécialisées, principalement en jeunesse ou en bande dessinée.

Le Code général des impôts avait par ailleurs ouvert la possibilité pour les collectivités territoriales d'exonérer ces librairies de la taxe professionnelle (TP). La réforme de la TP  fin 2009 a toutefois limité le nombre de délibérations d'exonérations prises par les collectivités. 

Cependant, la possibilité d'exonérer les librairies labellisées a gardé toute sa pertinence dans le cadre de la réforme de la TP, puisque les dispositions retenues par le Parlement autorisent désormais les collectivités territoriales à exonérer de la nouvelle « contribution économique territoriale » (CET) les librairies labellisées, dans les mêmes conditions que celles qui existaient pour la TP en 2009. 

Par ailleurs, le Ministère de l'Intérieur a confirmé que les délibérations d'exonération de TP prises en 2009 par les collectivités locales au profit des librairies labellisées doivent être comprises comme les exonérant dès 2010 de la cotisation foncière des entreprises et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. 

D'autre part, le formulaire de demande pour le label 2011-2013, qui sera attribué en 2010, a été mis en ligne par le Centre national du livre. Les demandes doivent être adressées à ce dernier avant le 29 avril, la commission d'attribution se réunissant les 17 et 18 juin et la décision du Ministère de la Culture et de la Communication devant intervenir au plus tard le 31 juillet. Le formulaire 2010 reprend, sans les modifier, l'intégralité des critères établis pour 2009. 

Toutefois, afin de pouvoir attribuer également un label aux établissements qui, tout en étant incontestablement des librairies de référence, ne remplissent pas certains des critères demandés, à savoir le fait de relever d'une entreprise répondant à la définition européenne de la PME ou le ratio frais de personnel de 12,5% par rapport au chiffre d'affaires, le Service du livre et de la lecture et le Centre national du livre travaillent à un élargissement du dispositif actuel.

Il est ainsi envisagé de créer un label chapeau de « Librairie de référence », permettant à ces établissements de pouvoir, sous certaines conditions, bénéficier des effets liés à la reconnaissance du label. Ce label ne permettra toutefois pas à ces librairies de bénéficier du dispositif d'exonération de CET.

Le label de « Librairie de référence » serait délivré par le Ministre de la culture, sur proposition de la commission éponyme au CNL. Celle-ci se réunira en novembre 2010 et pourrait donc accorder le label « Librairie de référence » pour les mêmes années 2011 à 2013 que le label « Librairie indépendante de référence » accordé en 2010.

La communication auprès du grand public se ferait sur la seule base du label « Librairie de référence ». La vitrophanie réalisée pour le label 2010-2012, attribué en 2009, et adressée à l'ensemble des librairies labellisées a été réalisée sur ce principe.

